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Pour quoi faire ? Pour qui ?Pour quels bénéfices ?

Où t’informer ?

Des exemples d ’actions

Des témoignages

T’engager pour
une cause, prendre
une année de
césure, acquérir de
l’expérience.

Tout jeune de 16 à 25
ans, jusqu’à 30 ans en
situation de handicap 

Une indemnité de 620 € par
mois 
Des compétences
professionnelles et
personnelles valorisantes
Une carte de volontaire
donnant droit à des
avantages et des réductions
L’accès à une protection
sociale, des jours de congés
et un crédit formations de
240 € 
La validation de trimestres
au titre de la retraite

https://www.service-civique.gouv.fr/

ici

Retrouvez des témoignages d’élèves ici

       Les missions de Service Civique se répartissent en dix grandes thématiques :
 

Culture et loisirs : initier des jeunes aux pratiques culturelles en organisant des visites dans des musées ou lors d'expositions.
Développement international et action humanitaire :  aider à la scolarisation ou participer à des projets agronomiques.
Éducation pour tous : aider à combattre l’illettrisme ou la déscolarisation en accompagnant des jeunes dans des ateliers de lecture ou de
loisirs.
Environnement : sensibiliser la population au respect de l’environnement, au tri des déchets, aux économies d’énergie.
Intervention d’urgence en cas de crise :  aider à la reconstruction de sites endommagés par une catastrophe naturelle et accompagner
les populations.
Mémoire et citoyenneté : participer à de grands chantiers de restauration de sites historiques.
Santé : sensibiliser des jeunes aux enjeux de santé en informant les adolescents sur la sexualité ou la contraception, développer les
loisirs à l’hôpital.
Solidarité : offrir aux personnes âgées ou isolées une aide concrète dans la vie quotidienne.
Sport : accompagner dans le cadre de pratiques sportives des personnes n’ayant pas accès au sport, pour des raisons physiques ou
sociales (personnes âgées, enfants et adultes handicapés ou fragiles).
Citoyenneté européenne : diffuser les valeurs et la culture européennes, effectuer une mission de Service Civique au sein d’un État de
l’Union européenne.

mais cette mission est difficilement
compatible avec l’emploi du temps
d’un lycéen, d’une lycéenne.

https://www.instagram.com/acmontpellier/reel/Cx91xrOIxmE/?hl=fr
https://www.instagram.com/acmontpellier/reel/Cx91xrOIxmE/?hl=fr
https://www.service-civique.gouv.fr/
https://www.service-civique.gouv.fr/agence/le-mag/tous-les-temoignages-d-engages?page=1

